
Pièce 3 : ANNEXE 

Annexe au rapport de justification des choix

Réponses apportées aux remarques des Personnes Publiques Associées 

Projet de SCOT approuvé par délibération du Comité Syndical du 09 décembre 2025,  

Le Président,  





N° PPA Thématique Remarque Réponse apportée

1 ARS Santé Il est proposé de rappeler les notions d'effets sanitaires du changement climatique et de promotion d'un système 
alimentaire local résilient dans les chapitres concernés du PAS.

2 ARS Santé Il est proposé de rappeler les orientations nationales "One Health" dans le PAS et dans l'EIE.

3 ARS Santé

Le DOO intègre déjà des dispositions concernant la protection des captages. Il est rappelé que le SCoT n'a pas vocation 
ni possibilité d'encadrer les pratiques agricoles à ce niveau, cela relève d'autres outils réglementaires.

Concernant la mise en conformité des réseaux d'assainissement, la définition des trajectoires de conformité relève de 
l'action opérationnelle des collectivités compétentes, le SCoT ne se positionne pas sur ce sujet.

La réalisation de scénarios climatiques à l'échelle locale relève d'études dédiées. Il est toutefois proposé que le DOO 
demande aux PLU et PLUi d'intégrer les études existantes, notamment les études prospectives sur la disponibilité de la 
ressource en eau.

4 ARS Santé
Il est proposé d'intégrer dans le DOO les propositions faites par l'ARS (chapitres sur la performance énergétique des 
bâtiments et sur la végétalisation des espaces urbains). Pour rappel, les documents d'urbanisme ne peuvent pas 
imposer l'usage d'un matériau plutôt qu'un autre.

5 ARS Santé Il est proposé de rappeler dans le PAS la nécessité de prendre en compte le risque d'exposition solaire, et d'évoquer ce 
risque dans l'EIE

6 ARS Santé

Il est proposé de demander dans le DOO aux PLU et PLUi une végétalisation systématique dans les projets d'espaces 
publics, sauf à justifier de contraintes techniques et financières. Il n'est pas envisagé de généraliser la mise en place 
d'OAP "Espaces Publics", mais de demander de prendre en compte ce sujet dans les OAP sectorielles (rénovation et 
construction neuve).

7 ARS Santé Il est proposé d'intégrer dans le DOO une prescription demandant aux PLU et PLUi de prendre en compte ces 
problématiques dans les projets d'aménagement.



N° PPA Thématique Remarque Réponse apportée

8 ARS Santé Les articulations entre acteurs ne relèvent pas du rôle et de la portée du SCoT.
Concernant l'intégration de l'approche One Health, cf. observation n°2.

9 ARS Santé

Il est proposé de compléter la prescription n°III-20 en s'appuyant sur la remarque de l'ARS.

La mise en place d'un nouvel indicateur de suivi dans l'évaluation environnementale concernant les risques de bruit aux 
abords des infrastructures classées n'est pas envisagé, du fait du travail conséquent de suivi que cela nécessiterait. Il est 
difficile pour mobiliser la donnée sur le nombre d'habitants concernées aux abords des routes bruyantes (nécessité de 
données carroyées).

10 ARS Santé

Il n'est pas envisagé d'intégrer des prescriptions complémentaires concernant l'évitement des sites pollués, mais de 
laisser la main aux PLUi pour les arbitrages au cas par cas, en prenant en compte les politiques opérationnelles 
envisagées par les EPCI (renouvellement urbain). Le principe d'évitement systématique serait contraire à l'enjeu de 
densification via la mobilisation des friches urbaines.

11 ARS Santé

Il est proposé d'intégrer dans le DOO une prescription demandant aux PLU et PLUi de repérer l'habitat indigne, à l'appui 
des données disponibles.

Il est proposé de rappeler la nécessaire articulation avec les PDALHPD et les dispositifs existants de lutte contre l'habitat 
dégradé, et d'évoquer le PDALHPD dans le diagnostic.

12 ARS Santé Les sujets abordés, bien que pertinents sur le plan sanitaire, n'entrent pas dans la portée des documents d'urbanisme. 
Le SCoT n'a pas vocation à encadrer l'usage des pesticides.



N° PPA Thématique Remarque Réponse apportée

13 ARS Santé La réalisation de campagnes de mesurage ne relève pas du SCoT.

14 ARS Santé

Il est proposé de compléter le DOO pour :
- Demander aux PLU et PLUi d'intégrer les données cartographiques disponibles en matière de vulnérabilité climatique
(zones d'aléas inondation, zone d'aléa fort pour retrait gonflement des argiles) ;
- Intégrer la notion de confort d'été et les points à prendre en compte à ce niveau dans les projets d'aménagement.

Le DOO intègre déjà une prescription sur le développement du bioclimatisme.

L'accompagnement de la lutte contre la précarité énergétique relève de l'action opérationnelle des collectivités et de 
leurs partenaires. Le DOO intègre déjà des prescriptions sur la rénovation thermique des logements existants.

Le DOO intègre déjà des dispositions pour conditionner l'urbanisation à la disponibilité de l'eau potable et au respect 
des normes existantes en matière de rendement des réseaux.

Le PETR prend note de la recommandation de l'ARS pour appuyer les collectivités compétentes en PCAET dans la 
définition des objectifs climatiques locaux.

15 ARS Santé

Le PETR prend note des remarques générales de l'ARS qui n'appellent pas de modifications précises dans les 
documents. Le SCoT intègre d'ores et déjà des dispositions sur la prise en compte des risques, des nuisances et des 
pollutions, dans la limite de son champ d'action réglementaire et sans prendre le pas outre mesure sur les politiques 
opérationnelles des collectivités locales.

16 ARS Santé

Le PETR prend note de la remarque de l'ARS concernant la vulnérabilité des petites communes rurales, et partage 
l'importance de cet enjeu.

Le PETR prend note de la remarque de l'ARS concernant le lac du Croiselet et la plage du Gringalet, cette précision 
pourra être apportée dans l'EIE.



N° PPA Thématique Remarque Réponse apportée

17 ARS Santé Il est proposé de compléter le SCoT sur ces différents aspects : cf. observations n°2, 7, 9, 11

18 CCI Economie
Le PETR prend note de la remarque de la CCI. Le SCoT  prend en compte les besoins d'accueil des activités économiques, 
en prévoyant des surfaces pour leur accueil, tout en s'inscrivant de manière nécessaire dans la trajectoire nationale de 
lutte contre l'artificialisation.

19 CCI Economie Le PETR prend note de la remarque de la CCI. La prise en compte de l'ensemble des modes de déplacements est 
nécessaire dans l'aménagement des espaces économiques.

20 CCI Economie
Le PETR prend note de la remarque de la CCI. Le SCoT intègre des dispositions pour renforcer les centralités, 
notamment du point de vue commercial, tout en laissant des possibilités pour l'évolution des espaces périphériques 
existants.

21 CDPENAF Artificialisation

Le PETR prend note des conclusions de la CDPENAF, qui ne sont assorties d'aucune réerves ou recommandations. Les 
remarques exprimées à titre individuel dans le compte-rendu de séance ne sont pas traitées ici.

Concernant le stockage de l'eau, cf. observation n°30



N° PPA Thématique Remarque Réponse apportée

22
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture Le PETR prend note de la remarque de la Chambre d'Agriculture et partage les enjeux évoqués. La remarque d'appelle 
pas de modification particulière au dossier de SCoT

23
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture Le PETR prend note de la remarque de la Chambre d'Agriculture et partage les enjeux évoqués. La remarque n'appelle 
pas de modification particulière au dossier de SCoT

24
Chambre 
d'Agricultur
e

Logement
Le SCoT intègre d'ores et déjà des objectifs de diversification de l'offre de logements (chapitre 1.3.2 du DOO). Afin de 
prendre en compte la remarque de la Chambre d'Agriculture, il est proposé de compléter le DOO en ciblant la nécessité 
de production de logements locatifs et abordables (au-delà des prescriptions actuelles sur le logement aidé).
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25
Chambre 
d'Agricultur
e

Artificialisation

Le PETR prend note de la remarque de la Chambre d'Agriculture et souligne que le projet de SCoT respecte les 
dispositions de la loi Climat et Résilience et du SRADDET. Une modification induirait des évolutions conséquentes dans 
le projet.
Les élus soutiennent l'objectif d'atteindre le "Zéro Artificialisation Nette" en 2050, et les collectivités doivent mettre en 
place des solutions nouvelles au cours des prochaines décennies pour tendre vers cet objectif.
A noter que le rapport de présentation sera complété pour justifier le choix des données utilisées pour l'évaluation de la 
consommation d'espace passé.

26
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture
Il est proposé d'intégrer dans le DOO (en introduction du paragraphe sur la valeur agronomique) une phrase pour 
demander aux PLU et PLUi d'identifier les espaces agricoles et d'affirmer leur vocation. Le SCoT ne peut pas imposer un 
classement en zone A ou N, choix relevant de la responsabilité des documents locaux.

27
Chambre 
d'Agricultur
e

Economie

Le PETR prend note des remarques de la Chambre d'Agriculture. Les projets d'aménagement économiques sont tenus 
de respecter les obligations réglementaires en vigueur en matière d'études d'impact et de compensation agricole.

Concernant le "coup parti" de la ZA des Carrez, le SCoT ne se positionne pas compte tenu du caractère déjà largement 
engagé de ce projet. Toutefois, compte tenu du soutien du Préfet reconnaissant l'intérêt régional de cette zone, le SCoT 
l'a pris en compte.
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28
Chambre 
d'Agricultur
e

Tourisme

Concernant le développement touristique, le SCoT fixe des dispositions qui ne semblent pas contrevenir avec le 
maintien des activités agricoles. L'aménagement qualitatif des sites touristiques doit permettre, entre autres, de mieux 
réguler les conflits d'usage qui peuvent exister à ce jour.

Concernant l'accès aux sites naturels, les dispositions du DOO ne vont pas non plus à l'encontre du maintien des 
activités agricoles. Le DOO cible en premier lieu les ENS et les espaces à vocation touristique existants. L'objectif n'est 
pas de cautionner tous les projets touristiques et notamment ceux susceptibles d'impacter les activités agricoles.

29
Chambre 
d'Agricultur
e

Tourisme

Le PETR rejoint les préoccupations de la Chambre d'Agriculture concernant les conflits d'usage. Il est proposé d'intégrer 
dans le DOO une prescription pour rappeler que les sites touristiques majeurs, secondaires et complémentaires 
peuvent accueillir des aménagements permettant d'améliorer leur gestion, que ce soit en matière de mobilités et de 
stationnement ou de régulation des conflits d'usage (notamment avec l'agriculture), dans le respect de leur qualité 
environnementale et paysagère.

30
Chambre 
d'Agricultur
e

Eau

Le PETR prend note de la remarque de la Chambre d'Agriculture qui n'appelle pas d'évolution dans le dossier de SCoT. 
Le SCoT ne prend pas position concernant les équipements de stockage de l'eau à usage agricole. Le Comité de Pilotage 
du SCoT s'est positionné sur la question, et n'a pas souhaité que le SCoT se positionne compte tenu de l'absence de 
projets connus sur le territoire et de l'absence de besoins identifiés.
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31
Chambre 
d'Agricultur
e

Energie

Il est proposé de compléter les prescriptions du DOO pour rappeler la nécessaire protection des espaces agricoles au 
regard des projets photovoltaïques au sol (hors agrivoltaïsme), y compris les espaces délaissés à reconquérir par 
l'agriculture (friches agricoles), et de rappeler le contexte réglementaire en vigueur concernant l'élaboration du 
document cadre à l'échelle départementale.

32
Chambre 
d'Agricultur
e

Logement Cf. observation n°24

33
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture Concernant la réhabilitation des friches agricoles, elles sont évoquées dans le DOO comme un des potentiels 
exploitables pour accueillir le développement sur les espaces déjà urbanisés (cf. prescription B1).

34
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture Cf. observation n°26.

35
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture Cf. observation n°30.
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36
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture Cf. observation n°29.

37
Chambre 
d'Agricultur
e

Agriculture Cf. observation n°31

38 ONF Forêt Il est proposé d'intégrer dans le DOO une prescription visant à favoriser l'utilisation du bois local dans le cadre des 
PCAET (prescription I-14 concernant la construction neuve et le bioclimatisme).

39 PNR Général Il est proposé d'apporter les ajustements et compléments proposés par le PNR.

40 PNR Paysage Il est proposé de ne pas demander d'urbanisation en 2nd rideau dans les prescriptions paysagères mais plutôt une 
urbanisation en renforcement des centralités.
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41 PNR Energie

Il est proposé d'intégrer dans le DOO une prescription demandant aux PCAET d'intégrer des objectifs d'exemplarité 
énergétique au niveau des principaux projets d'équipements publics. 

Une prescription était déjà intégrée dans le SCoT en vigeur, ce sujet était donc bien traité et peut être conservé dans le 
SCoT révisé. La formulation pourra être reprise : "pour tendre vers une autonomie énergétique, des scénarios sont 
proposés pour permettre à chaque territoire d’être autosuffisant pour alimenter au moins l’équivalent de ses besoins 
en électricité pour ses bâtiments publics."

42 PNR Eau

Le DOO prévoit la protection des espaces de bon fonctionnement : "Les documents d’urbanisme prennent en compte 
des espaces inondables, de mobilité et de bon fonctionnement des cours d’eau : ils identifient le réseau 
hydrographique, le classent et le protègent selon des zonages, règles et OAP spécifiques répondant à l’objectif fixé de 
non dégradation. Ils intègrent les éventuelles servitudes d’utilité publique qui doivent permettre de les préserver 
durablement ou de les reconquérir, même progressivement (zones inondables, espaces de bon fonctionnement)."

Cette formulation du DOO pourra être clarifiée, avec un principe d'inconstructibilité des espaces de bon 
fonctionnement lorsque les cartographies existent, et de mise en place de bandes tampons lorsque ces cartographies 
n'existent pas.

43 PNR Tourisme Il est proposé d'intégrer dans le DOO une prescription pour demander aux PLU et PLUi de prévoir, en cas de création 
d'UTN locales, des mesures garantissant la sobriété des projets en eau et en énergie.

44 PNR Energie Il est proposé d'inégrer dans le DOO une prescription rappelant, pour les communes du Parc, les principes de priorité de 
la Charte (solaire photovoltaïque sur bâti existant et bois énergie en premier lieu).

45 PNR Eau Cf. observation n°30. Le SCoT ne se positionne pas concernant les équipements de stockage de l'eau pour des usages 
agricoles, le PETR considérant que cela ne relève pas de la compétence du SCoT.

46 PNR Eau Dans le même esprit que pour l'observation précédente, la gestion du transit sédimentaire et de la thermie de l'eau 
paraissent des sujets hors champ de compétence du SCoT.

47 PNR Biodiversité
Il est proposé de vérifier l'intégration des réservoirs de biodiversité prioritaires du projet de Charte dans les cartes du 
SCoT. Si ces éléments n'ont pas été intégrés du caractère trop récent de leur élaboration, il est proposé de les faire 
apparaître en superposition.

48 PNR Carrières
Il est proposé d'intégrer une prescription pour interdire les créations de nouvelles carrières ouvertes au sein des 
paysages emblématiques du PNR, pour les communes du PNR, en rappelant bien comment sont définis ces paysages 
emblématiques.

49 PNR Biodiversité Le DOO prévoit bien que les PLU et PLUi interdisent les espèces invasives (ou à fort potentiel allergisant) dans la 
prescription III-13.
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50 PNR Général

Il est proposé d'intégrer dans le DOO une prescription demandant aux PLU et PLUi de faciliter les aquisitions foncières, à 
travers les outils à leur disposition (DPU, ER…) et en lien avec les stratégies foncières des collectivités locales. Cela pour 
accompagner les politiques de densification et de renouvellement urbain, mais également les politiques de 
renaturation et de désimperméabilisation des sols.

51 Région Démographie Le PETR prend note des remarques positives de la Région, qui n'appellent pas de modification au dossier.

52 Région Logement Il est proposé de mettre en cohérence les données chiffrées entre le PAS et le Rapport de justification.

53 Région Logement Le PETR rejoint les points de vigilance soulevés par la Région, qui ont bien été identifiés dans le diagnostic et qui ont 
guidé la rédaction du PAS et du DOO.
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54 Région Biodiversité Il est proposé d'intégrer une grille de correspondance entre les sous-trames du SCoT et les sous-trames écologiques, et 
de vérifier la bonne intégration des milieux rocheux sur les cartes de la TVB. Les éléments manquants seront rajoutés.

55 Région Logement

L'objectif affirmé dans le cadre du PAS est bien de conforter l'armature urbaine dans le cadre de la production de 
logements. Comme indiqué dans le PAS cet objectif doit être croisé avec celui de garantir la vitalité de l'ensemble des 
communes du territoire. Il s'agit de rompre avec la tendance observée de perte de population dans une partie des 
polarités.

Le DOO prévoit également le renforcement des polarités de l'armatuire urbaine dans la prescription I-9 : "La déclinaison 
de ces objectifs de production de logements doit se faire dans le respect du principe de renforcement de l’armature 
urbaine qui vise à rapprocher les habitants des pôles d’emplois, de services et d’équipements."

Le PETR souhaite que les EPCI, à travers leurs PLUi, puissent adater la répartition des objectifs de production de 
logements dans le respect de cette ambition. Ce choix a été affirmé en COPIL.

A noter que les services de l'Etat ont indiqué dans leur avis que le choix d'un taux de croissance uniforme à l'échelle de 
l'armature urbaine leur paraissait cohérent (cf. observation n°82).

56 TEC Economie Il est proposé de compléter la liste des ZA d'intérêt communautaire et d'intérêt régional pour intégrer la ZA "Le 
Vernois", il s'agit d'un oubli. Cette zone était déjà présente dans le SCoT en vigueur.

57 TEC Logement Il est proposé de rectifier le PAS pour corriger cet oubli (étude de revitalisation Pont de Poitte / Pattornay / Mesnois)

58 MRAE Démographie
Il est proposé d'ajouter dans le diagnostic l'information la plus récente concernant la population résidente et le taux de 
croissance sur la dernière période INSEE. Il n'est pas envisagé d'actualiser l'ensemble du diagnostic, dont les données 
sont relativement récentes.
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59 MRAE Logement

L'objectif affirmé dans le cadre du PAS est bien de conforter l'armature urbaine dans le cadre de la production de 
logements. Comme indiqué dans le PAS cet objectif doit être croisé avec celui de garantir la vitalité de l'ensemble des 
communes du territoire. Il s'agit de rompre avec la tendance observée de perte de population dans une partie des 
polarités.
Le PETR souhaite que les EPCI, à travers leurs PLUi, puissent adater la répartition des objectifs de production de 
logements dans le respect de cette ambition.

Le PETR confirme sa volonté de ne pas afficher d'objectifs de production de logements par polarités, afin de ne pas figer 
les objectifs "à la commune", ce qui semble davantage relever de la compétence des PLUi.

Dans le cadre de la réalisation du DOO, le cabinet d'avocats Soler-Couteaux qui accompagne le PETR dans la révision du 
SCoT a confirmé et argumenté le fait que les objectifs pouvaient être présentés comme tels. La note juridique peut être 
communiquée à la commission d'enquête si besoin.

60 MRAE Général
Un tableau de synthèse des principales prescriptions apparaît dans l'Evaluation Environnementale, chapitre 1.4.2 (p.23 
à 32). Ce tableau pourra être réutilisé après l'approbation du SCoT pour alimenter des documents de nature plus 
communicante à destination des collectivités.

61 MRAE Artificialisation

Le SCoT respecte le cadre fixé par la loi Climat et Résilience, et par le SRADDET, en matière de trajectoire de lutte contre 
l'artificialisation. Les objectifs de réduction, largement débattus par les élus du PETR, représentent déjà une ambition 
conséquente. Une modification induirait des évolutions conséquentes dans le projet.

Pour les périodes futures (2031-2041 et 2041-2045), ces objectifs pourront être requestionnés dans le cadre des futures 
évaluations du SCoT (prévues tous les 6 ans), en intégrant les avancées observées sur le territoire, tout comme les 
évolutions législatives et réglementaires (SRADDET).

62 MRAE Logement

Le taux de 7% représente un cap à atteindre, et il paraît difficile de définir des caps intermédiaires, compte tenu des 
situations hétérogènes entre les EPCI. Certains EPCI pourront agir plus rapidement que d'autres sur la résorption de la 
vacance.
En outre, les PLUi devront nécessairement porter une attention forte à ce sujet, à leur échelle de temps (généralement 
10 à 15 ans), pour respecter l'objectif de production de 40% de logements "sans foncier" défini dans le DOO.

L'hypothèse de l'élaboration d'un programme d'actions annexé au SCoT a été étudiée et n'a pas été retenue par le 
PETR. L'élaboration d'un programme d'actions à ce stade de la procédure n'est pas envisageable, mais cette possibilité 
pourra être envisagée lors des prochaines évolutions du SCoT. 
Il faut souligner que le PETR porte des politiques opérationnelles avec les collectivités locales dans le cadre de ses 
autres compétences, et que des actions pourront être déployées en parallèle du SCoT sur le sujet de la reconquête de la 
vacance. Le PETR accompagne déjà les communes à fort taux de vacance (Sellières par exemple) pour le lancement des 
études de revitalisation avec la réalisation de diagnostics spécifiques.
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63 MRAE Logement

Le maintien de densités différenciées (déjà présentées comme telles dans le SCoT en vigueur) a été discuté et validé par 
les élus du PETR. L'objectif de cette distinction est de prendre en compte des tailles des ménages (et donc des 
logements à produire) très différentes entre les nouveaux arrivants et le maintien des populations déjà présentes sur le 
territoire (avec davantage de personnes âgées par exemple, recherchant des petits logements). Un travail est attendu 
au niveau de chaque PLUi pour bien identifier l'offre produite en premier lieu pour les nouveaux arrivants, et celles pour 
les personnes déjà présentes, afin de vérifier la bonne application des objectifs de densité du SCoT.
Il est proposé de rappeler ces points dans le rapport de justification des choix.

64 MRAE Logement

Le PETR ne souhaite pas revoir à la hausse le seuil de densité "minimal" pour les opérations de plus de 2500 m². Ce seuil 
a été largement discuté et permet de garantir un "garde-fou" notamment pour les constructions sur grandes parcelles 
dans les villages. Ce seuil de densité ne concerne pas exclusivement les extensions, mais d'abord et surtout les dents 
creuses "importantes" qui sont nombreuses dans une partie des villages. L'application de ce seuil "garde-fou" ne 
concernera qu'une faible production de logements en valeur absolue.

En outre, il faut souligner que cette densité minimale pour les opérations de plus de 2500 m² se juxtapose aux objectifs 
moyens à respecter à l'échelle des villages, qui eux sont plus élevés, ce qui limite fortement les risques de dérive au 
niveau des projets de PLUi.

65 MRAE Economie

Il est proposé de bien mettre en avant dans la rédaction du DOO l'objectif de reconquête de la moitié des surfaces 
disponibles en ZAE dans les tissus urbains.

Les EPCI ont déjà les atlas à leur disposition, ces derniers ayant été construits en lien étroit avec les services compétents 
de chaque EPCI.
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66 MRAE Biodiversité

Concernant les modalités de protection des zones humides, le SCoT ne fait que reprendre le principe national et le 
principe du SDAGE visant à appliquer la démarche "Eviter Réduire Compenser", qui prévoit bien que l'évitement et la 
réduction sont des principes prioritaires. En ce sens, le SCoT respecte le cadre national et local et le PETR ne souhaite 
pas être plus prescriptif.

Le DOO paraît clair concernant l'inconstructibilité des zones humides, dans la limite de l'application du principe "ERC", 
comme l'illustre l'extrait de la prescription III.10 ci-dessous :

"L’inconstructibilité est le principe de base pour les réservoirs de biodiversité de la trame milieux humides et les zones 
humides. Ils sont à protéger par des prescriptions particulières dans les documents d’urbanisme."

Le PETR souhaite conserver le seuil de surface fixé par le SCoT pour réaliser des prospections dans les zones 
susceptibles d'être ouvertes à l'urbanisation, soit 2500 m². Ce seuil n'est pas limitatif dans le sens où les PLUi peuvent 
choisir d'expertiser des sites de surface inférieure, notamment en cas de présomption ou de fort enjeu 
environnemental. Le PETR ne souhaite pas imposer des prospections pour tous les petits tènements susceptibles d'être 
urbanisés, compte tenu du coût élevé que cela peut représenter pour les collectivités réalisant les PLUi.

67 MRAE Montagne

Comme le souligne la MRAE, le SCoT respecte le cadre réglementaire en vigueur concernant l'application de la loi 
Montagne. La rédaction du SCoT a été rédigée en cohérence avec les dispositions de la Charte du PNR du Haut Jura.

Le territoire du PETR accueille de nombreux plans d'eau dont la superficie est inférieure à 2 ha, dont certains peuvent 
avoir des usages multiples. L'objectif est de concilier les usages en adaptant les modalités de constructibilité au cas par 
cas.

Le renvoi vers les PLUi pour arbitrer au cas par cas paraît pertinent afin de prendre en compte chaque situation 
particulière, ce que le SCoT ne peut faire. Il ne s'agit pas de fixer une règle générale qui serait bloquante pour des 
situations particulières.

Il est proposé d'intégrer dans le DOO des critères de choix pour étayer les arbitrages des PLUi, notamment la prise en 
compte des usages existants et les enjeux paysagers et écologiques propres à chaque plan d'eau.

68 MRAE BIodiversité
Le DOO prévoit via une prescription la protection de la Trame Noire à l'échelle des PLUi. L'affichage d'une carte au sein 
du DOO n'est pas souhaitée par le PETR, qui ne dispose pas des données nécessaires. Cette question mérite un 
approfondissement à une échelle plus fine, dans les PLUi, comme le SCoT le demande.
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69 MRAE Biodiversité Il est proposé d'apporter un complément dans l'évaluation environnementale.

70 MRAE Eau

Il est proposé d'apporter un complément au DOO pour demander aux PLUi de bien justifier que les projets d'ouverture 
à l'urbanisation sont cohérents par rapport au système d'approvisionnement en eau potable. Cela va dans le sens de la 
prescription déjà présente. Il n'est pas souhaité demander des études particulières aux PLUi, cela ne relevant pas de la 
prérogative du SCoT.

71 MRAE Eau

Le PETR ne souhaite pas faire évoluer les prescriptions existantes en matière d'encadrement du développement au 
regard des capacités d'assainissement. Le DOO prévoit déjà le conditionnement de l'ouverture à l'urbanisation de 
nouveau secteurs à leur capacité à traiter les eaux usées. Il est également prévu que les zones à urbaniser doivent  être 
mises en cohérence, dans les PLUi, avec les schémas directeurs et les plans d'action sur les réseaux.

Ces dispositions semblent suffisantes et relativement ambitieuses par rapport à ce que l'on retrouve dans d'autres 
SCoT. Une règle générale sur la conformité des STEP risque fortement de générer des problèmes sur certaines STEP, sur 
lesquelles des travaux d'amélioration sont prévus.

72 MRAE Eau

Le PETR ne souhaite pas conditionner le développement des communes n'étant pas équipées en assainissement 
collectif. En effet, certaines communes fonctionnent sur le principe de l'assainissement non collectif qui, s'il est bien 
géré et adapté à la situation locale, peut être tout à fait pertinent.
Le PETR souhaite laisser le choix aux collectivités compétentes sur leurs politiques d'assainissement.

73 MRAE Eau
La définition d'objectifs quantitatifs concernant la gestion des eaux pluviales dans les aménagements ne paraît pas 
envisageable à l'échelle du SCoT, les modalités d'aménagement devant être optimisées au cas par cas, avec des 
objectifs adaptés à chaque projet ou secteur.
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74 MRAE Risques
Les sujets évoqués par la MRAE (organisation des secours, gestion de la vulnérabilité des réseaux) relève des questions 
organisationnelles, sur lesquelles le SCoT peut difficilement être prescriptif. En outre, il faut rappeler que les projets en 
zones inondables seront déjà encadrés par les dispositions des PPRI et des PAPI.

75 MRAE Risques Il est proposé d'intégrer les précisions proposées par la MRAE dans le DOO.

76 MRAE Risques

La réalisation des études sur les sites potentiellement pollués relève des politiques opérationnelles des collectivités, le 
SCoT ne peut les prescrire.
La réalisation des études est suivie par la DREAL au moment des autorisations d'urbanisme, avec une approche au cas 
par cas.

77 MRAE Biodiversité

Le DOO demande d'ores et déjà aux PLUi de préciser la liste des espèces végétales interdites dans les aménagements, 
notamment invasives ou à fort potentiel allergisant.

Le PETR ne souhaite pas lister ces espèces, compte tenu de l'évolution dans le temps qui nécessite de revoir 
régulièrement la liste des espèces concernées. Concernant l'ambroisie, elle n'est pas plantée dans les opérations 
d'aménagement, et la lutte contre sa propagation relève d'autres outils que les documents d'urbanisme (traitement des 
terres, nettoyage des engins de chantier...).
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78 MRAE Risques
En lien avec l'observation n°7 de l'ARS, il est proposé d'intégrer dans le DOO des prescriptions pour prendre en compte 
dans les documents d'urbanisme la gestion des eaux stagnantes et l'enjeu de maîtrise des gîtes larvaires. Ces 
dispositions contribueront à lutter contre la proléfération du moustique tigre, entre autres.

79 MRAE Energie

Le DOO ne fait pas mention des ZAER compte tenu du caractère non validé de ces zones à l'échelle régionale. Le cadre 
législatif (loi APER) est déjà très clair par rapport aux documents d'urbanisme, qui peuvent retranscrire ces zones (une 
fois validées) sans pouvoir exclure le développement de projets en leur sein. Le conditionnement des projets reste 
possible dans les PLUi.

Concernant les données de consommation énergétique et d'émissions de gaz à effet de serre présentés dans l'EIE, ils 
correspondent aux données les plus récentes disponibles lors de l'élaboration du document, qui a déjà été 
progressivement actualisé entre 2022 et 2024.

La définition d'objectifs chiffrés de production d'énergie renouvelable dans le SCoT n'est pas souhaitée par le PETR, ni 
obligatoire réglementairement. Ce travail relève du rôle des EPCI dans le cadre de leurs PCAET, en déclinaison des 
règles n°19 et 20 du SRADDET (qui fixe des objectifs quantitatifs à l'échelle régionale dans sont rapport d'objectif). Les 
élus n'ont pas souhaité que le SCoT se dote d'un volet PCAET et les EPCI sont compétents à ce niveau.

Il est proposé d'intégrer une prescription dans le DOO, afin de bien décliner le SRADDET, en demandant aux PCAET 
d'expliciter leur trajectoire en fixant des objectifs quantitatifs cohérents avec la stratégie régionale de transition 
énergétique.

80 MRAE Energie

Le PETR ne souhaite pas imposer aux PLUi l'identification des sites favorables au développement des ENR, car ce travail 
est en cours dans le cadre de l'identification des ZAER. Cette identification demande un travail spécifique, ENR par ENR, 
qui relève du schéma des ZAER. Refaire l'exercice dans les PLUi ne semble pas être une solution pertinente.

Concernant la filière-bois et la gestion durable de la ressource, le SCoT intègre déjà des orientations poussées, 
notamment dans le cadre de la prescription II-4.
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81 Etat Artificialisation

Cf. Observation n°61.

Le SCoT respecte le cadre fixé par la loi Climat et Résilience, et par le SRADDET, en matière de trajectoire de lutte contre 
l'artificialisation. Les objectifs de réduction, largement débattus par les élus du PETR, représentent déjà une ambition 
conséquente. Une modification induirait des évolutions conséquentes dans le projet.

Pour les périodes futures (2031-2041 et 2041-2045), ces objectifs pourront être requestionnés dans le cadre des futures 
évaluations du SCoT (prévues tous les 6 ans), en intégrant les avancées observées sur le territoire, tout comme les 
évolutions législatives et réglementaires (SRADDET).

82 Etat Démographie Le PETR prend note de l'appréciation des services de l'Etat concernant la répartition de la croissance démographique. 
Cette appréciation va dans le sens de la réponse faite par le PETR à l'observation n°54 de la MRAE.

83 Etat Mobilités Il est proposé de rappeler dans le PAS la possibilité de réaliser les nouvelles infrastructures douces en sites propres.

84 Etat Services

Il est proposé d'ajouter dans le PAS une orientation pour le renforcement des réseaux de services aux habitants en 
matière de santé, d'éducation et de culture, en ciblant notamment le renforcement du réseau de maisons médicales, de 
médiathèques et le renforcement de l'offre de formation locale, professionnelle et en particulier agricole.

Ce sujet est mentionné dans le DOO (prescription I-2).
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85 Etat Artificialisation Il est proposé d'harmoniser les formulations, en retenant le critère de comptabilisation de la consommation d'espace 
pour les dents creuses de plus de 2500 m².

86 Etat Economie

Il est proposé de clarifier la carte du DOO en ne faisant apparaître que deux carrés violets pour Moirans-en-Montagne, 
en cohérence avec la présentation du tableau qui précède. En réalité il y a 6 ZA distinctes, mais regroupés dans l'espace 
en deux ensembles de ZA :
- "Zone Sud", "Petit Gezon" et "Grand Gezon" au sud de la commune.
- "En Vernoire", Zone Nord Ouest" et "Les Quarrés" au nord / nord-ouest de la commune.

Il est proposé d'actualiser également le tableau du DOO, à la marge, pour bien reprendre ces six ZA regroupées en deux 
puces.

87 Etat Services Il est proposé de retirer la mention de la localisation précise comme le propose la DDT.

88 Etat Général Il est proposé d'actualiser la liste des communes en fonction de la trame urbaine.

89 Etat Agriculture
Il est proposé de faire évoluer la rédaction concernant l'exception pour les constructions et installations nécessaires à la 
mise en valeur des ressources naturelles, pour parler des constructions et installations nécessaires à la gestion et à la 
valorisation des milieux naturels.
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90 Etat Forêt Le PETR prend note de l'observation des services de l'Etat, qui n'appelle pas de modification dans le dossier de SCoT.

91 Etat Paysage

Il est proposé d'intégrer un renvoi dans le chapitre paysage vers les prescriptions concernant la valorisation des 
perspectives paysagères.

Il est proposé de rectifier le doublon sur le Moulin des Ponts des Vents.

92 Etat Eau Il est proposé de mentionner cette précision soulignée par la DDT.

93 Etat Commerce Le PETR prend bien note du point de vigilance souligné par la DDT, qui n'appelle pas de modifications dans le dossier de 
SCoT (ces sujets étant déjà pris en compte).
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94 Etat Eau Il est proposé d'ajouter à l'Etat Initial de l'Environnement la liste des ZSCE, dans la limite de la disponibilité de 
l'information.

95 Etat Risques Il est proposé de modifier la carte concernant les feux de forêt.

96 Etat Risques Il est proposé d'actualiser les informations à l'appui de la remarque de l'Etat.

97 Etat Montagne

Il est proposé de clarifier le principe fixé dans le DOO qui vise à ne pas permettre les extensions dans les hameaux.

Il est également proposé de reprendre la formulation exacte du code de l'urbanisme concernant la loi Montagne, en 
précisant que l'extension des hameaux et groupes de constructions n'est pas possible. Il est également proposé 
d'intégrer un encart concernant l'article L122-5-1 du code de l'urbanisme.

98 Etat Montagne Le DOO précise bien que le territoire n'est pas concerné par des UTN structurantes (prescription B4). Il est proposé de 
clarifier la rédaction sur ce point.
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99 Etat Montagne

Cf. observation n°67.

Le territoire du PETR accueille de nombreux plans d'eau dont la superficie est inférieure à 2 ha, dont certains peuvent 
avoir des usages multiples. L'objectif est de concilier les usages en adaptant les modalités de constructibilité au cas par 
cas.

Le renvoi vers les PLUi pour arbitrer au cas par cas paraît pertinent afin de prendre en compte chaque situation 
particulière, ce que le SCoT ne peut faire. Il ne s'agit pas de fixer une règle générale qui serait bloquante pour des 
situations particulières.

Il est proposé d'intégrer dans le DOO des critères de choix pour étayer les arbitrages des PLUi, notamment la prise en 
compte des usages existants et les enjeux paysagers et écologiques propres à chaque plan d'eau.

100 Etat Montagne Il est proposé de clarifier la rédaction conformément à la proposition de l'Etat.

101 Etat Littoral

Il est proposé, à l'appui de l'avis de l'Etat, de reconsidérer la classification en villages ou agglomérations de certains 
"secteurs déjà urbanisés" : ZI Nord de Moirans (n'afficher que "Moirans"), hameaux de Vouglans, Saint Christophe, La 
Corne au Boeuf (n'afficher que "Moirans").

Il est proposé de retirer les "autres secteurs déjà urbanisés" apparaissant sur la carte p.17 du DOO (points bleus), ainsi 
que la liste qui précède dans le DOO. L'identification des secteurs déjà urbanisés nécessite une approche fine qui relève 
de la compétence des PLUi.

Ces secteurs urbanisés ont été intégrés principalement afin de faciliter la compréhension des coupures vertes affichées 
sur la carte, il ne s'agit pas d'une identification exhaustive des espaces urbanisés.

Le SCoT n'a pas vocation à lister les hameaux de chaque commune concernée, l'objectif est que les PLUi fassent ce 
travail qui relève davantage de leur compétence.

Il est également proposé de clarifier le fait que les extensions ne peuvent se faire qu'en continuité des agglomérations 
et villages. C'est bien le sens de la prescription suivante, qui sera clarifiée : "Sur l’ensemble de la commune, l’ouverture 
à l’urbanisation d’espaces doit être située en continuité avec les agglomérations et villages existants et dans des 
secteurs déjà urbanisés".

102 Etat Montagne
Il est proposé de reformuler la prescription concernée dans le DOO, en laissant la possibilité, dans les coupures 
d'urbanisation, à l'évolution des bâtiments existants et à la construction de nouveaux bâtiments uniquement en 
continuité des bâtiments existants.
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103 Etat Montagne L'évolution suggérée n'est pas souhaitée par le PETR, cela ne relevant pas du champ de compétence du SCoT.

104 SR3A Eau Il est proposé d'apporter une précision sur ce point dans l'Etat Initial de l'Environnement.

105 SR3A Eau Il est proposé d'apporter la précision demandée dans l'Etat Initial de l'Environnement.

106 SR3A Biodiversité Il est proposé d'apporter la précision demandée dans l'Etat Initial de l'Environnement.

107 SR3A Risques Il est proposé d'apporter les précisions demandées dans l'Etat Initial de l'Environnement.
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108 SR3A Risques Il est proposé d'apporter la précision demandée dans l'Evaluation Environnementale.

109 SR3A Eau Il est proposé d'intégrer dans le PAS la notion de restauration des espaces de bon fonctionnement des cours d'eau.

110 SR3A Eau
Il n'est pas envisagé d'émettre une prescription particulière sur l'EBF du Suran, les prescriptions du DOO s'appliquant 
pour tous les cours d'eau. Evoquer spécifiquement le Suran ogliberait à évoquer chaque cours d'eau principal de 
manière spécifique.

111 SR3A Eau Il est proposé d'intégrer une prescription dans le DOO pour demander aux PLUi de faciliter les travaux de restauration 
des espaces de bon fonctionnement, dans la mesure de leur portée réglementaire.
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112 SR3A Eau

Cf. observation n°110. Il n'est pas envisagé de prescriptions spécifiques sur le Suran, cela nécessiterait une approche 
similaire pour tous les cours d'eau principaux.

Les propositions faites par le SR3A renvoient à des prescriptions déjà présentes dans le DOO concernant la protection 
des espaces de bon fonctionnement et la mise en place de bandes inconstructibles aux abords des cours d'eau 
(prescription III-9) et concernant l'application de la loi Montagne (prescription B4).

113 INOQ Agriculture

Le DOO demande d'ores et déjà aux PLUi de protéger les parcelles en production viticole reconnues AOP, dans la 
prescription II-3 : "Dans les périmètres à appellation d’origine contrôlée pour le vin, les terres cultivées à usage viticole 
sont protégées de toute nouvelle urbanisation, afin d’éviter le mitage de ces espaces. Cette protection ne couvre pas 
les espaces urbanisés et les zones non plantées à la date d’approbation du SCoT, c’est-à-dire en 2025."

Il est proposé de compléter la justification des choix du projet pour souligner l'enjeu de protection de ces parcelles AOP, 
pris en compte dans le SCoT.

114 INOQ Agriculture

Le PETR prend note des remarques de l'INOQ qui n'appellent pas de modification au dossier de SCoT. La consommation 
d'ENAF n'est, en effet, pas localisées à la parcelle, cela relevant de la compétence des PLUi. Le SCoT demande toutefois 
la protection des parcelles AOP viticoles, et la prise en compte de la valeur agricole des terres dans les choix 
d'urbanisation qui seront faits par les PLUi.

Il est proposé d'intégrer dans le rapport de justification un rappel de l'importance de la préservation des prairies pour la 
filière Comté.
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